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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Historique

La promotion de la diversité culturelle, comme sa traduc-
tion au plan international, ont toujours figuré au premier
rang des priorités de la Communauté française.

Dès 1999, dans la perspective de la Conférence ministé-
rielle de l'OMC tenue à Seattle, la Communauté française
s'efforça que figure expressément dans le mandat de négo-
ciation confié à la Commission européenne au sein de cette
Organisation, que l'« Union européenne veillera à garantir la
possibilité pour les Etats membres de préserver et dévelop-
per leurs capacités à définir et mettre en �uvre leurs politi-
ques culturelles et audiovisuelles pour la préservation de leur
diversité culturelle ».

Insatisfaits des résultats (seules quelques exemptions)
obtenus à l'OMC, les Etats partisans d'une reconnaissance
totale et entière de la diversité culturelle se sont alors tournés
vers d'autres enceintes multilatérales en vue d'y faire adopter
un instrument international à valeur universelle et à portée
contraignante. L'UNESCO exerçant au sein des Nations
Unies un mandat spécifique, celui notamment d'assurer la
préservation et la promotion de la diversité des cultures, il a
paru naturel de confier à cette institution spécialisée des
Nations Unies la tâche d'élaborer un tel instrument.

Ainsi donc, en avril 2003, le Conseil Exécutif de
l'UNESCO faisant suite à une demande formulée par plu-
sieurs Etats membres (1), acceptait à l'unanimité d'inscrire la
question d'une étude préliminaire sur les aspects techniques
et juridiques relatifs à l'opportunité d'un instrument normatif
sur la diversité culturelle, à l'ordre du jour de la 32ème session
de la Conférence générale, qui décida elle-même, en sep-
tembre de la même année, de la poursuite des travaux devant
conduire à l'élaboration de cet instrument.

Depuis, et dans un premier temps, une quinzaine d'experts
indépendants se sont réunis pour tracer le canevas de la con-
vention. En juillet 2004, conformément au calendrier établi
pour son adoption au cours de la dernière Conférence géné-
rale (octobre 2005), un avant-projet de Convention pour la
protection de la diversité des contenus culturels et des ex-
pressions artistiques a été transmis aux Etats, ouvrant ainsi le
voie à la seconde phase, au niveau intergouvernemental, des
travaux.

2. Objet de la Convention

L'objectif général de la Convention est la prise en compte
de la diversité culturelle lors du développement d'autres poli-
tiques. Il s'agit d'une transposition au niveau international
des principes communautaires et en particulier de l'arti-
cle 151.4 du Traité qui prévoit que la Communauté tient
compte des aspects culturels au titre d'autres dispositions du
Traité.

La Convention vise à réaffirmer les liens qui unissent cul-
ture, développement et dialogue et à créer une plate-forme
innovante de coopération culturelle internationale. A cette
fin, elle réaffirme le droit souverain des Etats d'élaborer des
politiques culturelles en vue de « protéger et promouvoir la
diversité des expressions culturelles », d'une part, et de 
« créer les conditions permettant aux cultures de s'épanouir
et interagir librement de manière à s'enrichir mutuellement »,
d'autre part (article premier).

Ce faisant, une série de principes (article 2) garantit que
toute mesure destinée à protéger et à promouvoir la diversité
des expressions culturelles n'entrave pas le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales « telles que la li-
berté d'expression, d'information et de communication, ainsi
que la possibilité pour les individus de (les) choisir � ». De
plus, le « principe d'ouverture et d'équilibre » assure que
lorsque les Etats adoptent des mesures pour favoriser la
diversité des expressions culturelles, « ils devraient veiller à
promouvoir, de façon appropriée, l'ouverture aux autres cul-
tures du monde ».

Les droits et obligations des Parties (articles 5 à 11) com-
prennent une série de politiques et mesures visant à protéger
et à promouvoir la diversité des expressions culturelles, à sa-
voir aborder la créativité avec toutes les implications qu'elle
connaît dans le contexte de la mondialisation où les diverses
expressions sont mises en circulation et rendues accessibles
à tous par l'entremise des biens et services culturels.

A ce titre, les Parties, reconnaissant le rôle fondamental
de la société civile, s'efforceront de créer un environnement
encourageant les individus et les groupes sociaux « à créer,
produire, diffuser et distribuer leurs propres expressions cul-
turelles et à y avoir accès, en tenant dûment compte des con-
ditions et besoins particuliers des femmes, ainsi que de di-
vers groupes sociaux, y compris les personnes appartenant
aux minorités et les peuples autochtones » et « de reconnaître
l'importante contribution des artistes et de tous ceux qui sont
impliqués dans le processus créateur, des communautés cul-
turelles et des organisations qui les soutiennent dans leur tra-(1) Il s'agissait de l'Allemagne, du Canada, de la France, de la Grèce, du Ma-

roc, du Mexique, de Monaco et du Sénégal.
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vail, ainsi que leur rôle central qui est de nourrir la diversité
des expressions culturelles ».

Il est à souligner que la promotion de la coopération
internationale, concernant plus particulièrement les pays en
développement, est au c�ur de la Convention (articles 12 à
19).

3. Les implications financières

L'adhésion à la Convention n'entraîne aucune contrainte
budgétaire.

Elle prévoit bien la création d'un Fonds international pour
la diversité culturelle (article 18) dont les ressources sont
constituées par :

a) les contributions volontaires des Parties;

b) les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale de
l'UNESCO;

c) les versements, dons ou legs que pourront faire d'autres
Etats, des organisations et programmes du système des
Nations Unies, d'autres organisations régionales ou inter-
nationales, et des organismes publics ou privés ou des
personnes privées;

d) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

e) le produit des collectes et les recettes des manifestations
organisées au profit du Fonds;

f) toutes autres ressources autorisées par le règlement du
Fonds.

Le même article en son point 7 édicte seulement que « Les
Parties s'emploient à verser des contributions volontaires sur
une base régulière pour la mise en �uvre de la présente
Convention ».

4. Articulation de la Convention avec les autres instru-
ments internationaux

Le souci d'assurer une cohérence entre la Convention et
les autres instruments internationaux existants a guidé les
Etats vers l'inclusion d'une disposition (article 20) visant à
assurer une relation de « soutien mutuel, complémentarité et
non-subordination » entre ces instruments. En même temps,
« rien dans la présente Convention ne peut être interprété
comme modifiant les droits et obligations des Parties au titre
d'autres traités auxquels elles sont Parties ».

En clair, la Convention n'est pas subordonnée ni ne prime
sur les textes adoptés ailleurs, mais contraint les Etats par-
ties à prendre en considération les dispositions de la Con-
vention lorsqu'ils appliquent les engagements auxquels ils
ont déjà souscrits ou lors de la négociation d'engagements
ultérieurs.

Comblant un vide juridique, la Convention devrait donc
jouer à l'avenir pour la diversité culturelle, un rôle compara-
ble, et bien au même niveau normatif, que, dans leurs domai-
nes respectifs, les Conventions de l'OMPI, les accords négo-
ciés à l'OMC, ceux, multilatéraux, sur l'environnement ou
encore les instruments de l'OMS.

La Convention établit une série de mécanismes de suivi
visant à assurer une mise en �uvre efficace du nouvel instru-
ment. Parmi ceux-ci, un mécanisme non contraignant de rè-
glement des différends permet d'aborder, dans une perspec-
tive strictement culturelle, d'éventuelles divergences de vues
sur l'interprétation ou l'application de certaines règles ou
principes relatifs à la Convention (article 25). Ce mécanisme
encourage d'abord la négociation, puis le recours à la média-
tion et aux bons offices. En dernier recours, une procédure
de conciliation peut être engagée. La Convention ne prévoit
aucun mécanisme de sanctions.

5. Implication pour la Commission communautaire
française

La Convention a été adoptée par la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO), le 20 octobre 2005, et
signée par le Président de la 33ème session de la Conférence
générale et le Directeur de l'UNESCO, le 9 décembre 2005.

Le Groupe de Travail Traités mixtes, lors de la réunion du
17 janvier 2006, a défini le caractère mixte (fédéral, commu-
nautés, régions).

Le Conseil d'Etat, dans ses différents avis aux Commu-
nautés, a relevé la compétence de l'autorité fédérale et des ré-
gions à côté de celle des Communautés.

Au niveau des compétences de la Communauté française
dont l'exercice a été transféré à la Région bruxelloise, la pro-
motion de la diversité culturelle peut également être réalisée
au travers de l'exercice de la compétence en matière de tou-
risme. La Commission communautaire française est donc
concernée par cette Convention.

Il convient donc que le Collège de la Commission com-
munautaire française soumette à l'Assemblée un projet de
décret portant assentiment à la Convention précitée, en ce
qui concerne les compétences de la Communauté française
dont l'exercice a été transféré à la Région de Bruxelles-Capi-
tale.
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention sur la protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles, adoptée le 20 octobre 2005 et

faite à Paris le 9 décembre 2005

Article premier

Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la
Constitution, une matière visée à l'article 127 de celle-ci.

Article 2

La Convention sur la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles, adoptée le 20 octobre
2005 et faite à Paris le 9 décembre 2005, sortira son plein et
entier effet.

Article 3

Les amendements à la Convention visée à l'article 2, qui
seront adoptés en application de l'article 33, paragraphe 5, de
cette Convention, sortiront leur plein et entier effet.

Bruxelles, le 

Pour le Collège, la Ministre, membre du Collège, chargée
des Relations internationales,

Françoise DUPUIS
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Le CONSEIL D'ETAT, section de législation, quatrième
chambre, saisi par la Ministre, membre du Collège de la Com-
mission communautaire française de Bruxelles-Capitale,
compétente pour la Formation professionnelle, l'Enseigne-
ment, la Culture et le Transport scolaire, le 16 novembre 2006,
d'une demande d'avis, dans un délai de trente jours, sur un
avant-projet de décret « portant assentiment à la Convention
sur la protection et la promotion de la diversité des expressions
culturelles, adoptée le 20 octobre 2005 et faite à Paris le 9 dé-
cembre 2005 », a donné le 13 décembre 2006 l'avis suivant :

Comme la demande d'avis est introduite sur la base de l'ar-
ticle 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil
d'Etat, tel qu'il est remplacé par la loi du 2 avril 2003, la sec-
tion de législation limite son examen au fondement juridique
du projet, à la compétence de l'auteur de l'acte ainsi qu'à l'ac-
complissement des formalités préalables, conformément à
l'article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l'avant-projet appelle les observations
suivantes.

Observations générales

1. L'avant-projet de décret à l'examen a pour objet de don-
ner l'assentiment de la Commission communautaire française
à la « Convention sur la protection et la promotion de la diver-
sité des expressions culturelles ».

Comme l'indique à bon escient l'exposé des motifs qui
accompagne l'avant-projet, l'assentiment de la Commission
communautaire française est requis compte tenu de la compé-
tence qu'elle exerce dans la matière du tourisme, matière cul-
turelle qui peut se prêter à l'adoption de mesures visant à pro-
mouvoir la diversité culturelle entendue au sens de la conven-
tion précitée.

2. Il découle du caractère mixte de la convention exami-
née (1) que la désignation du point de contact chargé du par-

tage de l'information relative à cette convention (voir les ar-
ticles 9 et 28 de la convention) ne pourra se faire que de l'ac-
cord de chacune des entités amenées, en droit interne, à lui
porter assentiment.

3. En application de l'article 33, paragraphe 5, de la conven-
tion, il est possible que celle-ci fasse l'objet de modifications
sur lesquelles, le cas échéant, l'Assemblée de la Commission
communautaire française ne pourrait marquer son accord.

Afin de permettre à l'Assemblée de notifier au Collège
qu'elle n'approuve pas un amendement donné, il y a lieu de
compléter le projet par une disposition qui prévoit l'obligation
pour le Collège de lui communiquer, dans un délai déterminé,
tout projet d'amendement à la convention auquel le Collège
envisage d'adhérer, ce qui permet à l'Assemblée de prendre
attitude quant aux suites qu'il y a lieu d'y réserver.

4. L'assentiment anticipé à des amendements adoptés sur la
base de l'article 33, paragraphe 5, de la convention, qui décou-
le de l'article 3 du décret en projet, n'emporte pas dérogation à
l'obligation, qui résulte de l'article 4, 5°, des décrets des 19 et
22 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences
de la Communauté française à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française, de publier au Moni-
teur belge ces amendements pour qu'ils produisent leurs effets
en droit interne. L'absence de publication au Moniteur belge
n'aurait pas soulevé d'objection si la convention, qui sera pu-
bliée au Moniteur belge, avait elle-même prévu les formes
dans lesquelles ces amendements seront publiés. En consé-
quence, il y aura lieu de publier au Moniteur belge les amen-
dements qui seront éventuellement adoptés sur la base de l'ar-
ticle 33, paragraphe 5, de la convention (2).

Observation particulière

A l'article 1er, il n'y a pas lieu de viser l'article 128 de la
Constitution car ce ne sont pas les compétences que la Com-

ANNEXE 1

AVIS DU CONSEIL D�ETAT
(41.679/4)

(1) Sur ce que la Convention sur la protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles constitue un traité mixte, voir l'observation
générale n° 1 de l'avis 39.973/4 donné le 20 mars 2006 par la section de
législation du Conseil d'Etat sur un avant-projet devenu le décret du 2 juin
2006 portant assentiment à la Convention sur la protection et la promotion
de la diversité des expressions culturelles, adoptée le 20 octobre 2005 et
faite à Paris le 9 décembre 2005 (Doc. parl., Communauté française, 2005-
2006, n° 245/1, pp. 8-15).

(2) Voir notamment, pour une observation similaire, l'avis 37.900/VR, du 
25 janvier 2005, des chambres réunies de la section de législation du
Conseil d'Etat sur un avant-projet de loi « portant assentiment aux Amen-
dements à l'Accord relatif à l'Organisation internationale de télécommuni-
cations par satellites, « INTELSAT », adopté à Washington le 17 no-
vembre 2000 » (Doc. parl. Sénat, 2004-2005, n° 1259/1, pp. 23-25), et les
avis auxquels il renvoie.
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mission communautaire française exerce dans les matières
personnalisables qui justifient que son assentiment à la
convention précitée soit requis.

Messieurs R. ANDERSEN, premier président du
Conseil d'État,

P. LIÉNARDY, conseillers d'État,
P. VANDERNOOT,

Madame C. GIGOT, greffier.

Le rapport a été présenté par M. P. RONVAUX, auditeur.

Le Greffier, Le Premier Président,

C. GIGOT R. ANDERSEN
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention sur la protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles, adoptée le 20 octobre 2005 et

faite à Paris le 9 décembre 2005

Le Collège de la Commission communautaire française,
sur proposition de la Ministre, membre du Collège, chargée
des Relations internationales, après délibération,

ARRETE :

La Ministre, membre du Collège, est invitée à présenter à
l'Assemblée de la Commission communautaire française le
projet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la
Constitution, une matière visée aux articles 127 et 128 de
celle-ci.

Article 2

La Convention sur la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles, adoptée le 20 octobre
2005 et faite à Paris le 9 décembre 2005, sortira son plein et
entier effet.

Article 3

Les amendements à la Convention visée à l'article 2 qui
seront adoptés en application de l'article 33, paragraphe 5 de
cette Convention, sortiront leur plein et entier effet.

Bruxelles, le 

Pour le Collège 

La Ministre, membre du Collège, chargée des Relations
internationales,

Françoise DUPUIS
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La Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie à Paris
du 3 au 21 octobre 2005 pour sa 33e session, 

Affirmant que la diversité culturelle est une caractéris-
tique inhérente à l'humanité,

Consciente que la diversité culturelle constitue un patri-
moine commun de l'humanité et qu'elle devrait être célébrée
et préservée au profit de tous,

Sachant que la diversité culturelle crée un monde riche et
varié qui élargit les choix possibles, nourrit les capacités et
les valeurs humaines, et qu'elle est donc un ressort fonda-
mental du développement durable des communautés, des
peuples et des nations,

Rappelant que la diversité culturelle, qui s'épanouit dans
un cadre de démocratie, de tolérance, de justice sociale et de
respect mutuel entre les peuples et les cultures, est indispen-
sable à la paix et à la sécurité aux plans local, national et
international,

Célébrant l'importance de la diversité culturelle pour la
pleine réalisation des droits de l'homme et des libertés fon-
damentales proclamés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme et dans d'autres instruments universelle-
ment reconnus,

Soulignant la nécessité d'intégrer la culture en tant qu'élé-
ment stratégique dans les politiques nationales et internatio-
nales de développement, ainsi que dans la coopération inter-
nationale pour le développement, en tenant également
compte de la Déclaration du Millénaire de l'ONU (2000) qui
met l'accent sur l'éradication de la pauvreté,

Considérant que la culture prend diverses formes dans le
temps et dans l'espace et que cette diversité s'incarne dans
l'originalité et la pluralité des identités ainsi que dans les
expressions culturelles des peuples et des sociétés qui consti-
tuent l'humanité,

Reconnaissant l'importance des savoirs traditionnels en
tant que source de richesse immatérielle et matérielle, et en
particulier des systèmes de connaissance des peuples autoch-

tones, et leur contribution positive au développement dura-
ble, ainsi que la nécessité d'assurer leur protection et promo-
tion de façon adéquate,

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures pour
protéger la diversité des expressions culturelles, y compris
de leurs contenus, en particulier dans des situations où les
expressions culturelles peuvent être menacées d'extinction
ou de graves altérations,

Soulignant l'importance de la culture pour la cohésion
sociale en général, et en particulier sa contribution à l'amé-
lioration du statut et du rôle des femmes dans la société,

Consciente que la diversité culturelle est renforcée par la
libre circulation des idées, et qu'elle se nourrit d'échanges
constants et d'interactions entre les cultures,

Réaffirmant que la liberté de pensée, d'expression et d'in-
formation, ainsi que la diversité des médias, permettent l'épa-
nouissement des expressions culturelles au sein des sociétés,

Reconnaissant que la diversité des expressions culturel-
les, y compris des expressions culturelles traditionnelles, est
un facteur important qui permet aux individus et aux peuples
d'exprimer et de partager avec d'autres leurs idées et leurs va-
leurs,

Rappelant que la diversité linguistique est un élément
fondamental de la diversité culturelle, et réaffirmant le rôle
fondamental que joue l'éducation dans la protection et la pro-
motion des expressions culturelles,

Considérant l'importance de la vitalité des cultures pour
tous, y compris pour les personnes appartenant aux minorités
et pour les peuples autochtones, telle qu'elle se manifeste par
leur liberté de créer, diffuser et distribuer leurs expressions
culturelles traditionnelles et d'y avoir accès de manière à fa-
voriser leur propre développement,

Soulignant le rôle essentiel de l'interaction et de la créati-
vité culturelles, qui nourrissent et renouvellent les expres-
sions culturelles, et renforcent le rôle de ceux qui �uvrent au
développement de la culture pour le progrès de la société
dans son ensemble,

ANNEXE 3

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles

Paris, le 20 octobre 2005
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Reconnaissant l'importance des droits de propriété intel-
lectuelle pour soutenir les personnes qui participent à la créa-
tivité culturelle,

Convaincue que les activités, biens et services culturels
ont une double nature, économique et culturelle, parce qu'ils
sont porteurs d'identités, de valeurs et de sens et qu'ils ne doi-
vent donc pas être traités comme ayant exclusivement une
valeur commerciale,

Constatant que les processus de mondialisation, facilités
par l'évolution rapide des technologies de l'information et de
la communication, s'ils créent les conditions inédites d'une
interaction renforcée entre les cultures, représentent aussi un
défi pour la diversité culturelle, notamment au regard des ris-
ques de déséquilibres entre pays riches et pays pauvres,

Consciente du mandat spécifique confié à l'UNESCO
d'assurer le respect de la diversité des cultures et de recom-
mander les accords internationaux qu'elle juge utiles pour fa-
ciliter la libre circulation des idées par le mot et par l'image,

Se référant aux dispositions des instruments internatio-
naux adoptés par l'UNESCO ayant trait à la diversité cultu-
relle et à l'exercice des droits culturels, et en particulier à la
Déclaration universelle sur la diversité culturelle de 2001,

Adopté, le 20 octobre 2005, la présente Convention.

I. Objectifs et principes directeurs

Article premier
Objectifs

Les objectifs de la présente Convention sont :

(a) de protéger et promouvoir la diversité des expressions
culturelles;

(b) de créer les conditions permettant aux cultures de s'épa-
nouir et interagir librement de manière à s'enrichir mu-
tuellement;

(c) d'encourager le dialogue entre les cultures afin d'assurer
des échanges culturels plus intenses et équilibrés dans le
monde en faveur du respect interculturel et d'une culture
de la paix;

(d) de stimuler l'interculturalité afin de développer l'interac-
tion culturelle dans l'esprit de bâtir des passerelles entre
les peuples;

(e) de promouvoir le respect de la diversité des expressions
culturelles et la prise de conscience de sa valeur aux ni-
veaux local, national et international;

(f) de réaffirmer l'importance du lien entre culture et déve-
loppement pour tous les pays, en particulier les pays en
développement, et d'encourager les actions menées aux
plans national et international pour que soit reconnue la
véritable valeur de ce lien;

(g) de reconnaître la nature spécifique des activités, biens et
services culturels en tant que porteurs d'identité, de va-
leurs et de sens;

(h) de réaffirmer le droit souverain des Etats de conserver,
d'adopter et de mettre en �uvre les politiques et mesures
qu'ils jugent appropriées pour la protection et la promo-
tion de la diversité des expressions culturelles sur leur
territoire;

(i) de renforcer la coopération et la solidarité internatio-
nales dans un esprit de partenariat afin, notamment, d'ac-
croître les capacités des pays en développement de pro-
téger et promouvoir la diversité des expressions cultu-
relles.

Article 2
Principes directeurs

1. Principe du respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales

La diversité culturelle ne peut être protégée et promue que
si les droits de l'homme et les libertés fondamentales telles
que la liberté d'expression, d'information et de communica-
tion, ainsi que la possibilité pour les individus de choisir les
expressions culturelles, sont garantis. Nul ne peut invoquer
les dispositions de la présente Convention pour porter at-
teinte aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales
tels que consacrés par la Déclaration universelle des droits
de l'homme ou garantis par le droit international, ou pour en
limiter la portée.

2. Principe de souveraineté

Les Etats ont, conformément à la Charte des Nations
Unies et aux principes du droit international, le droit souve-
rain d'adopter des mesures et des politiques pour protéger et
promouvoir la diversité des expressions culturelles sur leur
territoire.

3. Principe de l'égale dignité et du respect de toutes les cul-
tures

La protection et la promotion de la diversité des expres-
sions culturelles impliquent la reconnaissance de l'égale di-
gnité et du respect de toutes les cultures, y compris celles des
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personnes appartenant aux minorités et celles des peuples
autochtones.

4. Principe de solidarité et de coopération internationa-
les

La coopération et la solidarité internationales devraient
permettre à tous les pays, particulièrement aux pays en déve-
loppement, de créer et renforcer les moyens nécessaires à
leur expression culturelle, y compris leurs industries cultu-
relles, qu'elles soient naissantes ou établies, aux niveaux lo-
cal, national et international.

5. Principe de la complémentarité des aspects économiques
et culturels du développement

La culture étant un des ressorts fondamentaux du déve-
loppement, les aspects culturels du développement sont aussi
importants que ses aspects économiques, et les individus et
les peuples ont le droit fondamental d'y participer et d'en
jouir.

6. Principe de développement durable

La diversité culturelle est une grande richesse pour les in-
dividus et les sociétés. La protection, la promotion et le
maintien de la diversité culturelle sont une condition essen-
tielle pour un développement durable au bénéfice des géné-
rations présentes et futures.

7. Principe d'accès équitable

L'accès équitable à une gamme riche et diversifiée d'ex-
pressions culturelles provenant du monde entier et l'accès
des cultures aux moyens d'expression et de diffusion
constituent des éléments importants pour mettre en valeur
la diversité culturelle et encourager la compréhension mu-
tuelle.

8. Principe d'ouverture et d'équilibre

Quand les Etats adoptent des mesures pour favoriser la di-
versité des expressions culturelles, ils devraient veiller à pro-
mouvoir, de façon appropriée, l'ouverture aux autres cultures
du monde et à s'assurer que ces mesures sont conformes aux
objectifs poursuivis par la présente Convention.

II. Champ d'application

Article 3
Champ d'application

La présente Convention s'applique aux politiques et aux
mesures adoptées par les Parties relatives à la protection et la
promotion de la diversité des expressions culturelles.

III. Définitions

Article 4
Définitions

Aux fins de la présente Convention, il est entendu que :

1. Diversité culturelle

« Diversité culturelle » renvoie à la multiplicité des for-
mes par lesquelles les cultures des groupes et des sociétés
trouvent leur expression. Ces expressions se transmettent au
sein des groupes et des sociétés et entre eux.

La diversité culturelle se manifeste non seulement dans
les formes variées à travers lesquelles le patrimoine culturel
de l'humanité est exprimé, enrichi et transmis grâce à la va-
riété des expressions culturelles, mais aussi à travers divers
modes de création artistique, de production, de diffusion, de
distribution et de jouissance des expressions culturelles,
quels que soient les moyens et les technologies utilisés.

2. Contenu culturel

« Contenu culturel » renvoie au sens symbolique, à la di-
mension artistique et aux valeurs culturelles qui ont pour ori-
gine ou expriment des identités culturelles.

3. Expressions culturelles

« Expressions culturelles » sont les expressions qui résul-
tent de la créativité des individus des groupes et des sociétés,
et qui ont un contenu culturel.

4. Activités, biens et services culturels

« Activités, biens et services culturels » renvoie aux acti-
vités, biens et services qui, dès lors qu'ils sont considérées du
point de vue de leur qualité, de leur usage ou de leur finalité
spécifiques, incarnent ou transmettent des expressions cultu-
relles, indépendamment de la valeur commerciale qu'ils peu-
vent avoir. Les activités culturelles peuvent être une fin en
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elles-mêmes, ou bien contribuer à la production de biens et
services culturels.

5. Industries culturelles

« Industries culturelles » renvoie aux industries produi-
sant et distribuant des biens ou services culturels tels que dé-
finis au paragraphe 4 ci-dessus.

6. Politiques et mesures culturelles

« Politiques et mesures culturelles » renvoie aux politi-
ques et mesures relatives à la culture, à un niveau local, na-
tional, régional ou international, qu'elles soient centrées sur
la culture en tant que telle, ou destinées à avoir un effet direct
sur les expressions culturelles des individus, groupes ou
sociétés, y compris sur la création, la production, la diffusion
et la distribution d'activités, de biens et de services culturels
et sur l'accès à ceux-ci.

7. Protection

« Protection » signifie l'adoption de mesures visant à la
préservation, la sauvegarde et la mise en valeur de la diver-
sité des expressions culturelles.

« Protéger » signifie adopter de telles mesures.

8. Interculturalité

« Interculturalité » renvoie à l'existence et à l'interaction
équitable de diverses cultures ainsi qu'à la possibilité de
générer des expressions culturelles partagées par le dialogue
et le respect mutuel.

IV. Droits et obligations des Parties

Article 5
Règle générale concernant les droits et obligations

1. Les Parties réaffirment, conformément à la Charte des
Nations Unies, aux principes du droit international et aux
instruments universellement reconnus en matière de droits
de l'homme, leur droit souverain de formuler et mettre en
�uvre leurs politiques culturelles et d'adopter des mesures
pour protéger et promouvoir la diversité des expressions cul-
turelles ainsi que pour renforcer la coopération internatio-
nale afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention.

2. Lorsqu'une Partie met en �uvre des politiques et prend
des mesures pour protéger et promouvoir la diversité des

expressions culturelles sur son territoire, ses politiques et
mesures doivent être compatibles avec les dispositions de la
présente Convention.

Article 6
Droits des parties au niveau national

1. Dans le cadre de ses politiques et mesures culturelles
telles que décrites à l'article 4.6, et compte tenu des circons-
tances et des besoins qui lui sont propres, chaque Partie peut
adopter des mesures destinées à protéger et promouvoir la
diversité des expressions culturelles sur son territoire.

2. Ces mesures peuvent inclure :

(a) les mesures réglementaires qui visent à protéger et pro-
mouvoir la diversité des expressions culturelles;

(b) les mesures qui, d'une manière appropriée, offrent des
opportunités aux activités, biens et services culturels na-
tionaux, de trouver leur place parmi l'ensemble des acti-
vités, biens et services culturels disponibles sur son ter-
ritoire, pour ce qui est de leur création, production, dif-
fusion, distribution et jouissance, y compris les mesures
relatives à la langue utilisée pour lesdits activités, biens
et services;

(c) les mesures qui visent à fournir aux industries culturelles
nationales indépendantes et aux activités du secteur
informel un accès véritable aux moyens de production,
de diffusion et de distribution d'activités, biens et ser-
vices culturels;

(d) les mesures qui visent à accorder des aides financières
publiques;

(e) les mesures qui visent à encourager les organismes à but
non lucratif, ainsi que les institutions publiques et pri-
vées, les artistes et les autres professionnels de la cul-
ture, à développer et promouvoir le libre échange et la
libre circulation des idées et des expressions culturelles
ainsi que des activités, biens et services culturels, et à
stimuler la création et l'esprit d'entreprise dans leurs
activités;

(f) les mesures qui visent à établir et soutenir, de façon
appropriée, les institutions de service public;

(g) les mesures qui visent à encourager et soutenir les ar-
tistes ainsi que tous ceux qui sont impliqués dans la créa-
tion d'expressions culturelles;

(h) les mesures qui visent à promouvoir la diversité des
médias, y compris au moyen du service public de radio-
diffusion.
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Article 7
Mesures destinées à promouvoir les expressions

culturelles

1. Les Parties s'efforcent de créer sur leur territoire un en-
vironnement encourageant les individus et les groupes so-
ciaux :

(a) à créer, produire, diffuser et distribuer leurs propres ex-
pressions culturelles et à y avoir accès, en tenant dûment
compte des conditions et besoins particuliers des fem-
mes, ainsi que de divers groupes sociaux, y compris les
personnes appartenant aux minorités et les peuples
autochtones;

(b) à avoir accès aux diverses expressions culturelles prove-
nant de leur territoire ainsi que des autres pays du mon-
de.

2. Les Parties s'efforcent également de reconnaître l'im-
portante contribution des artistes et de tous ceux qui sont im-
pliqués dans le processus créateur, des communautés cultu-
relles et des organisations qui les soutiennent dans leur tra-
vail, ainsi que leur rôle central qui est de nourrir la diversité
des expressions culturelles.

Article 8
Mesures destinées à protéger les expressions culturelles

1. Sans préjudice des dispositions des articles 5 et 6, une
Partie peut diagnostiquer l'existence de situations spéciales
où les expressions culturelles, sur son territoire, sont soumi-
ses à un risque d'extinction, à une grave menace, ou nécessi-
tent de quelque façon que ce soit une sauvegarde urgente.

2. Les Parties peuvent prendre toutes les mesures appro-
priées pour protéger et préserver les expressions culturelles
dans les situations mentionnées au paragraphe 1er conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention.

3. Les Parties font rapport au Comité intergouvernemen-
tal visé à l'article 23 sur toutes les mesures prises pour faire
face aux exigences de la situation, et le Comité peut formu-
ler des recommandations appropriées.

Article 9
Partage de l'information et transparence

Les Parties :

(a) fournissent tous les quatre ans, dans leurs rapports à
l'UNESCO, l'information appropriée sur les mesures

prises en vue de protéger et promouvoir la diversité des
expressions culturelles sur leur territoire et au niveau
international;

(b) désignent un point de contact chargé du partage de l'in-
formation relative à la présente Convention;

(c) partagent et échangent l'information relative à la protec-
tion et à la promotion de la diversité des expressions cul-
turelles.

Article 10
Education et sensibilisation du public

Les Parties :

(a) favorisent et développent la compréhension de l'impor-
tance de la protection et de la promotion de la diversité
des expressions culturelles, notamment par le biais de
programmes d'éducation et de sensibilisation accrue du
public;

(b) coopèrent avec les autres Parties et les organisations
internationales et régionales pour atteindre l'objectif du
présent article;

(c) s'emploient à encourager la créativité et à renforcer les
capacités de production par la mise en place de program-
mes d'éducation, de formation et d'échanges dans le do-
maine des industries culturelles. Ces mesures devraient
être appliquées de manière à ne pas avoir d'impact néga-
tif sur les formes de production traditionnelles.

Article 11
Participation de la société civile

Les Parties reconnaissent le rôle fondamental de la société
civile dans la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles. Les Parties encouragent la participa-
tion active de la société civile à leurs efforts en vue d'attein-
dre les objectifs de la présente Convention.

Article 12
Promotion de la coopération internationale

Les Parties s'emploient à renforcer leur coopération bi-
latérale, régionale et internationale afin de créer des condi-
tions propices à la promotion de la diversité des expressions
culturelles, en tenant particulièrement compte des situations
mentionnées aux articles 8 et 17, en vue notamment de :

(a) faciliter le dialogue entre elles sur la politique culturel-
le;
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(b) renforcer les capacités stratégiques et de gestion du
secteur public dans les institutions culturelles publi-
ques, grâce aux échanges culturels professionnels et
internationaux, ainsi qu'au partage des meilleures pra-
tiques;

(c) renforcer les partenariats avec la société civile, les orga-
nisations non gouvernementales et le secteur privé, et
entre ces entités, pour favoriser et promouvoir la diver-
sité des expressions culturelles;

(d) promouvoir l'utilisation des nouvelles technologies et
encourager les partenariats afin de renforcer le partage
de l'information et la compréhension culturelle, et de fa-
voriser la diversité des expressions culturelles;

(e) encourager la conclusion d'accords de coproduction et
de codistribution.

Article 13
Intégration de la culture dans le développement durable

Les Parties s'emploient à intégrer la culture dans leurs
politiques de développement, à tous les niveaux, en vue de
créer des conditions propices au développement durable,
et, dans ce cadre, de favoriser les aspects liés à la protection
et à la promotion de la diversité des expressions culturelles.

Article 14
Coopération pour le développement

Les Parties s'attachent à soutenir la coopération pour le
développement durable et la réduction de la pauvreté, parti-
culièrement pour ce qui est des besoins spécifiques des pays
en développement, en vue de favoriser l'émergence d'un sec-
teur culturel dynamique, entre autres par les moyens sui-
vants :

(a) Le renforcement des industries culturelles des pays en
développement :

(i) en créant et en renforçant les capacités de produc-
tion et de distribution culturelles dans les pays en
développement;

(ii) en facilitant l'accès plus large de leurs activités,
biens et services culturels au marché mondial et aux
circuits de distribution internationaux;

(iii) en permettant l'émergence de marchés locaux et
régionaux viables;

(iv) en adoptant, chaque fois que possible, des mesures
appropriées dans les pays développés en vue de fa-

ciliter l'accès à leur territoire des activités, biens et
services culturels des pays en développement;

(v) en soutenant le travail créatif et en facilitant, dans la
mesure du possible, la mobilité des artistes des pays
en développement;

(vi) en encourageant une collaboration appropriée
entre pays développés et pays en développement,
notamment dans les domaines de la musique et du
film;

(b) Le renforcement des capacités par l'échange d'informa-
tion, d'expérience et d'expertise, ainsi que la formation
des ressources humaines dans les pays en développe-
ment dans les secteurs public et privé concernant notam-
ment les capacités stratégiques et de gestion, l'élabora-
tion et la mise en �uvre des politiques, la promotion et
la distribution des expressions culturelles, le développe-
ment des moyennes, petites et microentreprises, l'utilisa-
tion des technologies ainsi que le développement et le
transfert des compétences;

(c) Le transfert de technologies et de savoir-faire par la mise
en place de mesures incitatives appropriées, en particu-
lier dans le domaine des industries et des entreprises cul-
turelles;

(d) Le soutien financier par :

(i) l'établissement d'un Fonds international pour la
diversité culturelle, comme prévu à l'article 18;

(ii) l'octroi d'une aide publique au développement, en
tant que de besoin, y compris une assistance tech-
nique destinée à stimuler et soutenir la créativi-
té;

(iii) d'autres formes d'aide financière telles que des prêts
à faible taux d'intérêt, des subventions et d'autres
mécanismes de financement.

Article 15
Modalités de collaboration

Les Parties encouragent le développement de partenariats,
entre les secteurs public et privé et les organisations à but
non lucratif et en leur sein, afin de coopérer avec les pays en
développement au renforcement de leur capacité de protéger
et promouvoir la diversité des expressions culturelles. Ces
partenariats novateurs mettront l'accent, en réponse aux be-
soins concrets des pays en développement, sur le développe-
ment des infrastructures, des ressources humaines et des po-
litiques ainsi que sur les échanges d'activités, biens et ser-
vices culturels.
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Article 16
Traitement préférentiel pour les pays

en développement

Les pays développés facilitent les échanges culturels avec
les pays en développement en accordant, au moyen de cadres
institutionnels et juridiques appropriés, un traitement préfé-
rentiel à leurs artistes et autres professionnels et praticiens de
la culture, ainsi qu'à leurs biens et services culturels.

Article 17
Coopération internationale dans les situations de menace

grave contre les expressions culturelles

Les Parties coopèrent pour se porter mutuellement assis-
tance, en veillant en particulier aux pays en développement,
dans les situations mentionnées à l'article 8.

Article 18
Fonds international pour la diversité culturelle

1. Il est créé un Fonds international pour la diversité cul-
turelle, ci-après dénommé « le Fonds ».

2. Le Fonds est constitué en fonds en dépôt conformément
au Règlement financier de l'UNESCO.

3. Les ressources du Fonds sont constituées par :

(a) les contributions volontaires des Parties;

(b) les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale
de l'UNESCO;

(c) les versements, dons ou legs que pourront faire d'autres
Etats, des organisations et programmes du système des
Nations Unies, d'autres organisations régionales ou
internationales, et des organismes publics ou privés ou
des personnes privées;

(d) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

(e) le produit des collectes et les recettes des manifestations
organisées au profit du Fonds;

(f) toutes autres ressources autorisées par le règlement du
Fonds.

4. L'utilisation des ressources du Fonds est décidée par le
Comité intergouvernemental sur la base des orientations de
la Conférence des Parties visée à l'article 22.

5. Le Comité intergouvernemental peut accepter des con-
tributions et autres formes d'assistance à des fins générales

ou spécifiques se rapportant à des projets déterminés, pourvu
que ces projets soient approuvés par lui.

6. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties
d'aucune condition politique, économique ou autre qui soit
incompatible avec les objectifs de la présente Conven-
tion.

7. Les Parties s'attachent à verser des contributions volon-
taires sur une base régulière pour la mise en �uvre de la pré-
sente Convention.

Article 19
Echange, analyse et diffusion de l'information

1. Les Parties s'accordent pour échanger l'information et
l'expertise relatives à la collecte des données et aux statis-
tiques concernant la diversité des expressions culturelles,
ainsi qu'aux meilleures pratiques pour la protection et la pro-
motion de celle-ci.

2. L'UNESCO facilite, grâce aux mécanismes existants au
sein du Secrétariat, la collecte, l'analyse et la diffusion de
toutes les informations, statistiques et meilleures pratiques
en la matière.

3. Par ailleurs, l'UNESCO constitue et tient à jour une
banque de données concernant les différents secteurs et orga-
nismes gouvernementaux, privés et à but non lucratif, oeu-
vrant dans le domaine des expressions culturelles.

4. En vue de faciliter la collecte des données, l'UNESCO
accorde une attention particulière au renforcement des capa-
cités et de l'expertise des Parties qui formulent la demande
d'une assistance en la matière.

5. La collecte de l'information définie dans le présent
article complète l'information visée par les dispositions de
l'article 9.

V. Relations avec les autres instruments

Article 20
Relations avec les autres instruments :

soutien mutuel, complémentarité et
non-subordination

1. Les Parties reconnaissent qu'elles doivent remplir de
bonne foi leurs obligations en vertu de la présente Conven-
tion et de tous les autres traités auxquels elles sont parties.
Ainsi, sans subordonner cette Convention aux autres traités,

(a) elles encouragent le soutien mutuel entre cette Conven-
tion et les autres traités auxquels elle sont parties; et
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(b) lorsqu'elles interprètent et appliquent les autre traités
auxquels elles sont parties ou lorsqu'elles souscrivent à
d'autres obligations internationales, les Parties prennent
en compte les dispositions  pertinentes de la présente
Convention.

2. Rien dans la présente Convention ne peut être inter-
prété comme modifiant les droits et obligations des Parties
au titre d'autres traités auxquels elles sont parties.

Article 21
Concertation et coordination internationales

Les Parties s'engagent à promouvoir les objectifs et prin-
cipes de la présente Convention dans d'autres enceintes in-
ternationales. A cette fin, les Parties se consultent, s'il y a
lieu, en gardant à l'esprit ces objectifs et ces principes.

VI. Organes de la Convention

Article 22
Conférence des Parties

1. Il est établi une Conférence des Parties. La Conférence
des Parties est l'organe plénier et suprême de la présente
Convention.

2. La Conférence des Parties se réunit en session ordinaire
tous les deux ans, dans le mesure du possible dans le cadre de
la Conférence générale de l'UNESCO. Elle peut se réunir en
session extraordinaire si elle en décide ainsi ou si une de-
mande est adressée au Comité intergouvernemental par au
moins un tiers des Parties.

3. La Conférence des Parties adopte son Règlement inté-
rieur.

4. Les fonctions de la Conférence des Parties sont, entre
autres :

(a) d'élire les membres du Comité intergouvernemental;

(b) de recevoir et d'examiner les rapports des Parties à la
présente Convention transmis par le Comité intergou-
vernemental;

(c) d'approuver les directives opérationnelles préparées, à
sa demande, par le Comité intergouvernemental;

(d) de prendre toute autre mesure qu'elle juge nécessaire
pour promouvoir les objectifs de la présente Conven-
tion.

Article 23
Comité intergouvernemental

1. Il est institué auprès de l'UNESCO un Comité intergou-
vernemental pour la protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles, ci-après dénommé « le Comité
intergouvernemental ». Il est composé de représentants de 
18 Etats Parties à la Convention, élus pour quatre ans par la
Conférence des Parties dès que la présente Convention en-
trera en vigueur conformément à l'article 29.

2. Le Comité intergouvernemental se réunit une fois par an.

3. Le Comité intergouvernemental fonctionne sous l'auto-
rité et conformément aux directives de la Conférence des
Parties et lui rend compte.

4. Le nombre des membres du Comité intergouvernemen-
tal sera porté à 24 dès lors que le nombre de Parties à la
Convention atteindra 50.

5. L'élection des membres du Comité intergouvernemen-
tal est basée sur les principes de la répartition géographique
équitable et de la rotation.

6. Sans préjudice des autres attributions qui lui sont
conférées par la présente Convention, les fonctions du
Comité intergouvernemental sont les suivantes :

(a) promouvoir les objectifs de la présente Convention, en-
courager et assurer le suivi de sa mise en �uvre;

(b) préparer et soumettre à l'approbation de la Conférence
des Parties, à sa demande, des directives opérationnelles
relatives à la mise en �uvre et à l'application des dispo-
sitions de la Convention;

(c) transmettre à la Conférence des Parties les rapports des
Parties à la Convention, accompagnés de ses observa-
tions et d'un résumé de leur contenu;

(d) faire des recommandations appropriées dans les situa-
tions portées à son attention par les Parties à la Conven-
tion conformément aux dispositions pertinentes de la
Convention, en particulier l'article 8;

(e) établir des procédures et autres mécanismes de consulta-
tion afin de promouvoir les objectifs et principes de la
présente Convention dans d'autres enceintes internatio-
nales;

(f) accomplir toute autre tâche dont il peut être chargé par la
Conférence des Parties.

7. Le Comité intergouvernemental, conformément à son
Règlement intérieur, peut inviter à tout moment des orga-
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nismes publics ou privés ou des personnes physiques à parti-
ciper à ses réunions en vue de les consulter sur des questions
spécifiques.

8. Le Comité intergouvernemental établit et soumet son
Règlement intérieur à l'approbation de la Conférence des
Parties.

Article 24
Secrétariat de l'UNESCO

1. Les organes de la Convention sont assistés par le Secré-
tariat de l'UNESCO.

2. Le Secrétariat prépare la documentation de la Confé-
rence des Parties et du Comité intergouvernemental ainsi que
le projet d'ordre du jour de leur réunions, aide à l'application
de leurs décisions et fait rapport sur celle-ci.

VII. Dispositions finales

Article 25
Règlement des différends

1. En cas de différend entre les Parties à la présente Con-
vention sur l'interprétation ou l'application de la Convention,
les Parties recherchent une solution par voie de négociation.

2. Si les Parties concernées ne peuvent parvenir à un accord
par voie de négociation, elles peuvent recourir d'un commun
accord aux bons offices ou demander la médiation d'un tiers.

3. S'il n'y a pas eu de bons offices ou de médiation ou si le
différend n'a pu être réglé par négociation, bons offices ou
médiation, une Partie peut avoir recours à la conciliation
conformément à la procédure figurant en annexe à la pré-
sente Convention. Les Parties examinent de bonne foi la pro-
position de résolution du différend rendue par la Commis-
sion de conciliation.

4. Chaque Partie peut, au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer
qu'elle ne reconnaît pas la procédure de conciliation prévue
ci-dessus. Toute Partie ayant fait une telle déclaration, peut,
à tout moment, retirer cette déclaration par une notification
au Directeur général de l'UNESCO.

Article 26
Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

par les Etats membres

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à
l'acceptation, à l'approbation ou à l'adhésion des Etats mem-

bres de l'UNESCO, conformément à leurs procédures consti-
tutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'appro-
bation ou d'adhésion sont déposés auprès du Directeur géné-
ral de l'UNESCO.

Article 27
Adhésion

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout
Etat non membre de l'UNESCO mais membre de l'Organisa-
tion des Nations Unies ou de l'une de ses institutions spéciali-
sées, invité à y adhérer par la Conférence générale de l'Orga-
nisation.

2. La présente Convention est également ouverte à l'adhé-
sion des territoires qui jouissent d'une complète autonomie
interne, reconnue comme telle par l'Organisation des Na-
tions Unies, mais qui n'ont pas accédé à la pleine indépen-
dance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem-
blée générale et qui ont compétence pour les matières dont
traite la présente Convention, y compris la compétence pour
conclure des traités sur ces matières.

3. Les dispositions suivantes s'appliquent aux organisa-
tions d'intégration économique régionale :

(a) la présente Convention est aussi ouverte à l'adhésion de
toute organisation d'intégration économique régionale,
qui, sous réserve des paragraphes suivants, est pleine-
ment liée par les dispositions de la Convention au même
titre que les Etats parties;

(b) lorsqu'un ou plusieurs Etats membres d'une telle organi-
sation sont également Parties à la présente Convention,
cette organisation et cet ou ces Etats membres convien-
nent de leur responsabilité dans l'exécution de leurs obli-
gations en vertu de la présente Convention. Ce partage
des responsabilités prend effet une fois achevée la pro-
cédure de notification décrite à l'alinéa (c). L'organisa-
tion et les Etats membres ne sont pas habilités à exercer
concurremment les droits découlant de la présente Con-
vention. En outre, dans les domaines relevant de leur
compétence, les organisations d'intégration économique
disposent pour exercer leur droit de vote d'un nombre de
voix égal au nombre de leurs Etats membres qui sont
Parties à la présente Convention. Ces organisations
n'exercent pas leur droit de vote si les Etats membres
exercent le leur et inversement;

(c) une organisation d'intégration économique régionale et
son Etat ou ses Etats membres qui ont convenu d'un parta-
ge des responsabilités tel que prévu à l'alinéa (b) infor-
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ment les Parties du partage ainsi proposé de la façon sui-
vante :

(i) dans son instrument d'adhésion, cette organisation
indique de façon précise le partage des responsabili-
tés en ce qui concerne les questions régies par la
Convention;

(ii) en cas de modification ultérieure des responsabilités
respectives, l'organisation d'intégration économique
régionale informe le dépositaire de toute proposi-
tion de modification de ces responsabilités; le dépo-
sitaire informe à son tour les Parties de cette modifi-
cation;

(d) les Etats membres d'une organisation d'intégration éco-
nomique régionale qui deviennent Parties à la Conven-
tion sont présumés demeurer compétents pour tous les
domaines n'ayant pas fait l'objet d'un transfert de com-
pétence à l'organisation expressément déclaré ou signalé
au dépositaire;

(e) on entend par « organisation d'intégration économique
régionale » une organisation constituée par des Etats
souverains membres de l'Organisation des Nations
Unies ou de l'une de ses institutions spécialisées, à la-
quelle ces Etats ont transféré leur compétence dans des
domaines régis par la présente Convention et qui a été
dûment autorisée, selon ses procédures internes, à en
devenir Partie.

4. L'instrument d'adhésion est déposé auprès du Directeur
général de l'UNESCO.

Article 28
Point de contact

Lorsqu'elle devient Partie à la présente Convention,
chaque Partie désigne le point de contact visé à l'arti-
cle 9.

Article 29
Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois
après la date du dépôt du trentième instrument de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, mais uni-
quement à l'égard des Etats ou des organisations d'intégra-
tion économique régionale qui auront déposé leurs instru-
ments respectifs de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en
vigueur pour toute autre Partie trois mois après le dépôt de
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion.

2. Aux fins du présent article, aucun des instruments dé-
posés par une organisation d'intégration économique régio-
nale ne doit être considéré comme venant s'ajouter aux ins-
truments déjà déposé par les Etats membres de ladite organi-
sation.

Article 30
Régimes constitutionnels fédéraux ou non unitaires

Reconnaissant que les accords internationaux lient égale-
ment les Parties indépendamment de leurs systèmes consti-
tutionnels, les dispositions ci-après s'appliquent aux Parties
ayant un régime constitutionnel fédéral ou non unitaire :

(a) en ce qui concerne les dispositions de la présente Con-
vention dont l'application relève de la compétence du
pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du
gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que
celles des Parties qui ne sont pas des Etats fédéraux;

(b) en ce qui concerne les dispositions de la présente Con-
vention dont l'application relève de la compétence de
chacune des unités constituantes telles que Etats, comi-
tés, provinces ou cantons, qui ne sont pas, en vertu du ré-
gime constitutionnel de la fédération, tenus de prendre
des mesures législatives, le gouvernement fédéral porte-
ra, si nécessaire, lesdites dispositions à la connaissance
des autorités compétentes des unités constituantes telles
qu'Etats, comtés, provinces ou cantons avec son avis fa-
vorable pour adoption.

Article 31
Dénonciation

1. Chacune des Parties a la faculté de dénoncer la présente
Convention.

2. La dénonciation est notifiée par un instrument écrit
déposé auprès du Directeur général de l'UNESCO.

3. La dénonciation prend effet douze mois après réception
de l'instrument de dénonciation. Elle ne modifie en rien les
obligations financières dont la Partie dénonciatrice est tenue
de s'acquitter jusqu'à la date à laquelle le retrait prend effet.

Article 32
Fonctions du dépositaire

Le Directeur général de l'UNESCO, en sa qualité de dépo-
sitaire de la présente Convention, informe les Etats membres
de l'Organisation, les Etats non membres et les organisations
d'intégration économique régionale visés à l'article 27, ainsi
que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les
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instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion mentionnés aux articles 26 et 27, de même que
des dénonciations prévues à l'article 31.

Article 33
Amendements

1. Toute Partie peut, par voie de communication écrite
adressée au Directeur général, proposer des amendements à
la présente Convention. Le Directeur général transmet cette
communication à toutes les Parties. Si, dans les six mois qui
suivent la date de transmission de la communication, la moi-
tié au moins des Parties donne une réponse favorable à cette
demande, le Directeur général présente cette proposition à la
prochaine session de la Conférence des Parties pour discus-
sion et éventuelle adoption.

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux
tiers des Parties présentes et votantes.

3. Les amendements à la présente Convention, une fois
adoptés, sont soumis aux Parties pour ratification, accepta-
tion, approbation ou adhésion.

4. Pour les Parties qui les ont ratifiés, acceptés, approuvés
ou y ont adhéré, les amendements à la présente Convention
entrent en vigueur trois mois après le dépôt des instruments
visés au paragraphe 3 du présent article par les deux tiers des
Parties. Par la suite, pour chaque Partie qui ratifie, accepte,
approuve un amendement ou y adhère, cet amendement en-
tre en vigueur trois mois après la date de dépôt par la Partie
de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion.

5. La procédure établie aux paragraphes 3 et 4 ne s'ap-
plique pas aux amendements apportés à l'article 23 concer-
nant le nombre des membres du Comité intergouvernemen-
tal. Ces amendements entrent en vigueur au moment de leur
adoption.

6. Un Etat ou une organisation d'intégration économique
régionale au sens de l'article 27 qui devient Partie à la pré-
sente Convention après l'entrée en vigueur d'amendements
conformément au paragraphe 4 du présent article est, faute
d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme
étant :

(a) Partie à la présente Convention ainsi amendée; et

(b) Partie à la présente Convention non amendée à l'égard
de toute Partie qui n'est pas liée par ces amendements.

Article 34
Textes faisant foi

La présente Convention est établie en anglais, arabe, chi-
nois, espagnol, français et russe, les six textes faisant égale-
ment foi.

Article 35
Enregistrement

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations
Unies, la présente Convention sera enregistrée au Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies à la requête du Directeur
général de l'UNESCO.
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ANNEXE A LA CONVENTION

Procédure de conciliation

Article premier
Commission de conciliation

Une Commission de conciliation est créée à la demande
de l'une des Parties au différend. A moins que les Parties
n'en conviennent autrement, la Commission se compose de
cinq membres, chaque Partie concernée en désignant deux et
le Président étant choisi d'un commun accord par les
membres ainsi désignés.

Article 2
Membres de la commission

En cas de différend entre plus de deux Parties, les parties
ayant le même intérêt désignent leurs membres de la Com-
mission d'un commun accord. Lorsque deux Parties au
moins ont des intérêts indépendants ou lorsqu'elles sont en
désaccord sur la question de savoir si elles ont le même in-
térêt, elles nomment leurs membres séparément.

Article 3
Nomination

Si, dans un délai de deux mois après la demande de créa-
tion d'une commission de conciliation, tous les membres de
la Commission n'ont pas été nommés par les Parties, le Di-
recteur général de l'UNESCO procède, à la requête de la Par-
tie qui a fait la demande, aux nominations nécessaires dans
un nouveau délai de deux mois.

Article 4
Président de la commission

Si, dans un délai de deux mois après la nomination du der-
nier des membres de la Commission, celle-ci n'a pas choisi
son Président, le Directeur général procède, à la requête
d'une Partie, à la désignation du Président dans un nouveau
délai de deux mois.

Article 5
Décisions

La Commission de conciliation prend ses décisions à la
majorité des voix de ses membres. A moins que les Parties
au différend n'en conviennent autrement, elle établit sa pro-
pre procédure. Elle rend une proposition de résolution du
différend que les Parties examinent de bonne foi.

Article 6
Désaccords

En cas de désaccord au sujet de la compétence de la Com-
mission de conciliation, celle-ci décide si elle est ou non
compétente.

Fait à Paris ce neuvième jour de décembre 2005, en deux
exemplaires authentiques portant la signature du Président
de la Conférence générale réunie en sa trente-troisième ses-
sion, et du Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui seront dé-
posés dans les archives de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, et dont les copies
certifiées conformes seront remises à tous les Etats, territoi-
res et organisations d'intégration économique régionale visés
aux articles 26 et 27 ainsi qu'à l'Organisation des Nations
Unies.
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